
 
 
 

MAPA 2026/2027– Prestations d’hébergement en pension complète 
et mise à disposition de locaux pédagogiques  

 
Annexe 2 au RC - Liste des pièces à transmettre obligatoirement dans l’offre. 

 
 Formulaire DC1 ou équivalent : Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par 

ses cotraitants. 

 
 Formulaire DC2 ou équivalent : Déclaration du candidat individuel ou du membre du 

groupement. 

 
 Numéro SIREN – SIRET : formulaire Kbis par exemple. 

 
 Déclaration du chiffre d'affaires. 

 
 Références de services similaires. 

 
 Bordereau des prix unitaires (BPU) dûment rempli, sans modification. 

 
 L’annexe 1 au RC – Mémoire technique – cadre de réponse du candidat, produit par le 

pouvoir adjudicateur et dûment rempli par le candidat. 

 
L’ensemble de ces pièces est mentionné à l’article 6. Présentation des candidatures et des offres du 

RC (Règlement de la Consultation). 

 

→ Le candidat est dans l’obligation de transmettre toutes ces pièces. Dans le cas 

contraire, sont offre pourrait être rejetée. 

 
→ Les BPU, doit être intégralement complété sans modification. Dans le cas contraire 

l’offre du candidat pourrait être rejetée. 

 
→ En cas de besoin, le candidat peut poser des questions au pouvoir adjudicateur : 

• Sur l’URL suivante : https://www.marches-publics.info 

 

https://www.marches-publics.info/

